








































 

 

Interne  

    
 

 
 

CONVENTION LAGON N° C.101799 
 

CONVENTION DE CO-FINANCEMENT D’UN POSTE DE MANAGER DE 
COMMERCES 

PLAN DE RELANCE COMMERCE - PROGRAMMES ACV ET PVD 
 

Caisse des Dépôts et Consignations – COMMUNE DE FRONTON 
 
 
 
Entre : 
La Caisse des dépôts et consignations, établissement spécial créé par la loi du  
28 avril 1816 codifiée aux articles L.518-2 et suivants du code monétaire et financier, 
dont le siège est sis 56, rue de Lille 75007 Paris, représentée par Michel-Francois 
Delannoy en sa qualité de directeur du département appui aux territoires dûment 
habilité à l’effet des présentes en vertu d’un arrêté portant délégation de signature de 
Monsieur le Directeur Général en date du 21 mai 2021. 

 
ci-après indifféremment dénommée la «CDC» ou la « Caisse des Dépôts » d’une part, 

  
 
et : 
 
La Commune de Fronton ayant son siège […], représenté par […] en sa qualité de […], 
dûment habilité aux fins des présentes en vertu d’une délibération de [organe délibérant] 
en date du […]. 
 

ci-après dénommée «Bénéficiaire»  
 
ci-après désignées ensemble les « Parties » et individuellement une « Partie ». 
 
  
IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l’intérêt 
général et du développement économique du pays. La Caisse des Dépôts remplit des 
missions d’intérêt général en appui des politiques publiques conduites par l’Etat et les 
collectivités locales. En son sein, partenaire privilégié des collectivités territoriales, sa 
direction Banque des Territoires accompagne la réalisation de leurs projets de 
développement. A ce titre, elle souhaite renforcer son appui aux acteurs du territoire, 
mieux répondre à leurs besoins.  
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Via la Banque des Territoires, la Caisse des Dépôts intervient en qualité de prêteur et 
d’investisseur avisé et de long terme dans les domaines d’utilité collective insuffisamment 
pris en compte par le secteur privé afin de générer des effets d’entrainement et de 
favoriser la constitution de partenariats publics-privés. 
 
Les villes qui ont une fonction de centralité pour leur bassin de vie et qui constituent un 
pôle de rayonnement régional, dénommées « villes moyennes » ou « villes 
intermédiaires» regroupent près d’un quart de la population et de l’emploi. Ces villes 
constituent un maillon indispensable de la structuration du territoire français, en 
métropole comme en Outre-Mer, entre l’espace rural et les grandes agglomérations.  
 
C’est ce rôle que les programmes « Action cœur de ville » et « Petites Villes de Demain » 
(« le programme »), engageant le Gouvernement sur la durée de la mandature et des 
partenaires publics et privés, vise à conforter. Il doit permettre, par une approche globale 
et coordonnée entre les acteurs, de créer les conditions efficientes du renouveau et du 
développement de ces villes, en mobilisant les moyens de l’État et des partenaires en 
faveur de la mise en œuvre de projets (« le projet ») de renforcement des « cœurs de 
ville », portés par les communes centres et leurs intercommunalités.  
 
La Banque des Territoires a décidé de s’associer au plan gouvernemental annoncé le 29 
juin 2020 en faveur du commerce de proximité et de l’artisanat, en mobilisant des moyens 
spécifiques à destination des territoires concernés par le Programme Action Cœur de 
Ville et le programme Petites Villes de Demain. A cet effet et jusqu’à la fin de l’année 
2021, la Banque des Territoires peut contribuer au financement d’un poste de manager 
de commerce là où il n’y en a pas, pour renforcer les capacités à agir des collectivités en 
faveur des commerçants/artisans du cœur de ville. 
 
La Commune de Fronton est bénéficiaire du programme.  
 
C’est dans ce cadre que s’inscrit une intervention en subvention.  
 
CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : Objet de la Convention 
 
La présente convention et ses annexes (ci-après la « Convention »), a pour objet de 
définir les modalités pratiques et financières du soutien financier sous forme de 
subvention apporté par la Caisse des Dépôts au Bénéficiaire pour la réalisation d’une 
mission de chefferie de projet en appui aux commerces et à l’artisanat, ci-après désignée 
la « Mission ». 
 
 
Article 2 : Modalités de réalisation de la Mission 
 
2.1 : Collaboration entre les Parties 
 
Le Bénéficiaire est le maître d’ouvrage et le seul responsable de la réalisation de la 
Mission. La Mission sera réalisée avec le recrutement d’un manager de commerce sur la 
base d’une fiche de poste argumentée prenant appui sur le référentiel métier CMCV (Club 
des Managers de Ville et de Territoire) qui figure en annexe 1. Le Bénéficiaire aura seul 
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la qualité d’employeur de ce manager de commerce et en cette qualité assurera les 
prérogatives et assumera les obligations. 
 
Le manager de commerce sera sélectionné par le Bénéficiaire dans le respect des 
dispositions légales et réglementaires applicables à la fonction publique territoriale.  
 
A l'issue du processus de sélection, le Bénéficiaire informera à bref délai la CDC de 
l'identité du manager de commerce retenu. 
 
2.1.2 : Suivi de la Mission  

 
Le Bénéficiaire accepte que les modalités de réalisation de la Mission puissent donner 
lieu à une évaluation par la CDC ou par tout organisme mandaté par elle. 
 
2.2 : Résultats de la Mission et Calendrier de réalisation 
 
 
La Mission donnera lieu à la réalisation d’un rapport d’activité correspondant au bilan de 
l’année 1 de la mission présentant l’avancée de la Mission, à remettre au plus tard un an 
après la signature de la convention.  
 
La Mission donnera lieu à la réalisation d’un rapport final, accompagné des documents 
comptables justifiant le coût total définitif de la Mission, qui sera remis à la CDC au plus 
tard le 31 décembre 2022, et qui fera l’objet d’une présentation par le Bénéficiaire au plus 
tard le 31 mars 2023. 
 
L’ensemble des résultats de la Mission, le ou les éventuels rapports intermédiaires et le 
rapport final sont ci-après désignés ensemble les « Livrables ». 
 
Les Livrables devront être transmis à la Caisse des Dépôts à l’adresse suivante :  
 

Relance-commer-proxi@caissedesdepots.fr 
 
 

Article 3 : Responsabilité et assurances 
 
3.1 : Responsabilité  
 
L'ensemble des actions menées dans le cadre de la Mission est initié, coordonné et mis 
en œuvre par le Bénéficiaire qui en assume l'entière responsabilité. De plus, les 
publications et bilans issus de la Mission (notamment publication sur Internet et 
publication papier) seront effectués sous la responsabilité éditoriale du Bénéficiaire. 
 
Il est expressément précisé, dans cette perspective, que la Caisse des Dépôts ne saurait 
assumer ou encourir aucune responsabilité dans le cadre de l’utilisation, par le 
Bénéficiaire, de son soutien dans le cadre de la Mission, notamment pour ce qui concerne 
les éventuelles difficultés techniques, juridiques ou pratiques liées à l’activité du 
Bénéficiaire. 
 
Le Bénéficiaire s'engage notamment à respecter l'ensemble des dispositions légales et 
réglementaires applicables aux actions qu'il entreprend et notamment celles relatives à 
la protection des données à caractère personnel résultant des nouvelles obligations 

mailto:Relance-commer-proxi@caissedesdepots.fr
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fixées par le Règlement européen (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 ainsi que la loi 78-17 
du 6 janvier 1978 modifiée. [Si la Mission comprend la collecte de données 
personnelles : Le Bénéficiaire agit en qualité de responsable de traitement dans le cadre 
de la Mission et il garantit à ce titre qu’il informera les personnes concernées (i) de leurs 
droits d’accéder à leurs données ou de s’opposer au traitement de leurs données dans 
les conditions prévues par la réglementation et (ii) des conditions d’exercice des droits 
des personnes.]. 
 
Les Parties conviennent que le Bénéficiaire est entièrement responsable de l’exécution 
de la Mission et de l’ensemble des travaux y afférent. 
 
En conséquence, le Bénéficiaire ne pourra rechercher la responsabilité de la CDC en cas 
de mauvaise exécution de la Mission.  
 
Le Bénéficiaire s’engage à respecter, le cas échéant, les règles légales et réglementaires 
applicables à la commande publique. 
 
3.2 : Assurances  
 
Le Bénéficiaire est titulaire d'une assurance responsabilité civile générale couvrant de 
manière générale son activité. Le Bénéficiaire maintiendra cette assurance et justifiera 
du paiement des primes afférentes à première demande. 
 
Article 4 : Modalités financières  
 
Le coût total de réalisation de la Mission menée par le Bénéficiaire s’élève à 60 000€ 
(soixante mille euros). 
 
4.1 : Montant de la subvention de la Caisse des Dépôts  
 
Au titre de la présente Convention, la CDC versera une subvention d’un montant total de 
40.000 € (quarante mille euros) 
 
Le montant maximum de la subvention ne peut pas excéder la somme de 40.000 € 
(quarante mille euros) sur deux ans. 
 
 
4.2 : Modalités de versement de la CDC  
 
La subvention sera versée selon les modalités suivantes : 

- 100% au recrutement du manager de commerces, sur présentation de son contrat 
de travail 

 
Ce montant couvre l’intégralité de la subvention versée par la Caisse des Dépôts au titre 
de la présente Convention. 
 
Ce montant est ferme et représente 66%  du coût total  de la Mission, dont le budget total 
prévisionnel avec mention de tous les partenaires et de leur pourcentage de financement 
figure en annexe 3 de la présente Convention.  
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Il est expressément entendu entre les Parties que le solde du budget total prévisionnel 
de la Mission est pris en charge par le Bénéficiaire ou par les autres partenaires 
éventuels du Bénéficiaire. 
 
La Caisse des Dépôts versera au Bénéficiaire le montant de la subvention, après 
réception de l’appels de fonds, accompagné d’un RIB du compte ouvert au nom du 
Bénéficiaire, envoyés par le représentant habilité du Bénéficiaire, et mentionnant en 
référence le numéro Lagon de la Convention C.101799, exclusivement par voie 
électronique à l’adresse suivante : 

 
facturelectronique@caissedesdepots.fr 

 
 

Pour information, les coordonnées de la plateforme de paiement sont les suivantes : 
Caisse des Dépôts 

Direction de l’exécution des opérations financières, Caissier général DEOFF2 
Plateforme d’exécution des dépenses 

56, rue de Lille 
75356 Paris 07 SP 

 
Le règlement de la subvention sera effectué, par virement bancaire, sur le compte du 
Bénéficiaire dont les coordonnées bancaires devront avoir été préalablement transmises 
à la Caisse des Dépôts.  
 
 
4.3 : Utilisation de la subvention de la CDC  
 
La subvention versée par la CDC, telle que visée ci-dessus, est strictement réservée à la 
réalisation de la Mission, à l’exclusion de toute autre affectation. 
 
En cas de non-respect de cette obligation, le montant de la subvention dont l’emploi 
n’aura pu être justifié, fera l’objet d’un reversement à la CDC sur simple demande de 
cette dernière. 
 
 
Article 5 : Confidentialité 
 
Le Bénéficiaire s'engage à veiller au respect de la confidentialité des informations et 
documents concernant le groupe Caisse des Dépôts, de quelle que nature qu'ils soient 
et quels que soient leurs supports, qui lui auront été communiqués ou dont il aura eu 
connaissance lors de la négociation et de l’exécution de la Convention, sous réserve des 
informations et documents transmis par la Caisse des Dépôts aux fins expresses de leur 
divulgation dans le cadre de la Mission. 
 
L’ensemble de ces informations et documents est, sauf indication contraire, réputé 
confidentiel.  
 
Le Bénéficiaire s'engage à veiller au respect par ses préposés et sous-traitants éventuels, 
de cet engagement de confidentialité.  
 
Sont exclues de cet engagement : 
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- les informations et documents qui seraient déjà dans le domaine public ou celles 
notoirement connues au moment de leur communication,  

- les informations et documents que la loi ou la réglementation obligent à divulguer, 
notamment à la demande de toute autorité administrative ou judiciaire compétente.  

 
La présente obligation de confidentialité demeurera en vigueur pendant toute la durée de 
la Convention et pour une durée de deux (2) années à compter de la fin de la Convention, 
quelle que soit sa cause de terminaison. 
 
 
Article 6 : Communication - Propriété intellectuelle 
 
6.1 : Communication 
 
Toute action de communication, écrite ou orale, menée par le Bénéficiaire et impliquant 
la Caisse des Dépôts fera l’objet d’un accord de principe par la Caisse des Dépôts. La 
demande sera soumise à la Caisse des Dépôts dans un délai de 15 jours ouvrés avant 
l’action prévue. La Caisse des Dépôts s’engage à répondre dans un délai de 3 jours 
ouvrés. La Caisse des Dépôts pourra, pendant ce délai, demander des modifications ou 
s’opposer à toute communication qu’elle estimera de nature à porter atteinte à son image 
ou à sa renommée. 
 
En cas d’accord de la Caisse des Dépôts, le Bénéficiaire s’engage à apposer ou à faire 
apposer en couleur, le logotype « Banque des Territoires » en version identitaire selon 
les modalités visées ci-après, et à faire mention du soutien de la Banque des Territoires 
de la Caisse des Dépôts lors de toutes les interventions ou présentations orales dans le 
cadre d’opérations de relations publiques et de relations presse, réalisées dans le cadre 
du Projet, pendant toute la durée de la convention. 
 
Le format, le contenu et l’emplacement de ces éléments seront déterminés d’un commun 
accord entre les Parties, en tout état de cause, leur format sera au moins aussi important 
que celui des mentions des éventuels autres partenaires du Bénéficiaire. De manière 
générale, le Bénéficiaire s’engage, dans l’ensemble de ses actions de communication, 
d’information et de promotion à ne pas porter atteinte à l’image ou à la renommée de la 
Caisse des Dépôts. 
 
Toute utilisation, représentation ou reproduction des signes distinctifs de la Caisse des 
Dépôts par le Bénéficiaire non prévu par le présent article, est interdite. 
 
Aux seules fins d’exécution et pour la durée des obligations susvisées, la Caisse des 
Dépôts autorise le Bénéficiaire dans le cadre de cette convention, à utiliser la marque 
française semi-figurative « Banque des Territoires Groupe Caisse des Dépôts » n° 
19/4.524.153  (version identitaire du logotype Banque des Territoires) et en cas de 
contraintes techniques, et dans ce seul cas, la version carrée du logotype Banque des 
Territoires à savoir la marque française semi-figurative « Banque des Territoires & logo 
» n° 18/4.456.087, conformément aux représentations jointes en annexe. La Caisse des 
Dépôts autorise ainsi en outre le Bénéficiaire à utiliser dans ce cadre, la marque française 
semi-figurative ‘’Groupe Caisse des Dépôts » et logo n°19/4.519.996. 
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A l’extinction des obligations susvisées, le Bénéficiaire s’engage à cesser tout usage des 
marques susvisées et des signes distinctifs de la Caisse des Dépôts, sauf accord exprès 
contraire écrit. 
 
Communication par la Caisse des Dépôts 
 
Toute action de communication, écrite ou orale, impliquant le Bénéficiaire fera l’objet d’un 
accord de principe par le Bénéficiaire. La demande sera soumise au Bénéficiaire dans 
un délai de 2 jours ouvrés. Le Bénéficiaire s’engage à répondre dans un délai de 2 jours 
ouvrés. 
 
De manière générale, la Caisse des Dépôts s’engage, dans l’ensemble de ses actions 
de communication, d’information et de promotion, à ne pas porter atteinte à l’image ou à 
la renommée du Bénéficiaire. 
 
Dans ce cadre, le Bénéficiaire autorise expressément la Caisse des Dépôts à utiliser la 
marque n°  [à compléter au cas par cas] tels que reproduits en annexe 3. et désignée la 
« Marque Bénéficiaire ». 
 
 
6.2 Propriété intellectuelle 
 
 La Caisse des Dépôts pourra mentionner à des fins de communication interne et externe 
le soutien financier apporté au Projet et à la Mission et à ce titre, pourra faire état des 
résultats du Projet et de la Mission.  
 
En conséquence, le Bénéficiaire n’intentera aucune action contre la Caisse des Dépôts 
au titre de ses droits de propriété intellectuelle et garantit la Caisse des Dépôts contre 
toute action, réclamation ou revendication intentée contre cette dernière, sur la base 
desdits droits de propriété intellectuelle. Le Bénéficiaire fera son affaire et prendra à sa 
charge les frais, honoraires et éventuels dommages et intérêts qui découleraient de tous 
les troubles, actions, revendications et évictions engagés contre la Caisse des Dépôts au 
titre d’une exploitation desdits droits conforme aux stipulations du présent article.  
 
 
6.3 - Utilisation des documents de la Caisse des Dépôts par le Bénéficiaire  
 
La Caisse des Dépôts autorise expressément le Bénéficiaire à reproduire, représenter, 
diffuser, à des fins de communication, promotion et information interne et externe, dans 
le monde entier, les documents de présentation d’information et de promotion des 
activités de la Caisse des Dépôts, et ce, sur tout support et par tout procédé connus ou 
inconnus au jour de la signature de la Convention, aux seules fins d’exécution et pour la 
durée des obligations à la charge du Bénéficiaire en vertu de la présente Convention. 
 
 
Article 7 : Durée de la Convention  
 
La Convention prend effet à compter de sa signature par les Parties et est conclue pour 
la durée du cofinancement, et s’achèvera au plus tard le 31 décembre 2023, sous réserve 
des articles 5 [confidentialité] et 6 [Communication et propriété intellectuelle] et 8.3 
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[Restitution], dont les stipulations resteront en vigueur pour la durée des droits et 
obligations respectives en cause. 

 
 

Article 8 : Inexécution de la Convention 
 
Les sommes versées par la Caisse des Dépôts en application de la Convention et pour 
lesquelles le Bénéficiaire ne pourra pas justifier qu’elles ont été utilisées pour la 
réalisation de la Mission, sont restituées sans délai à la Caisse des Dépôts, et ce, sur 
simple demande de cette dernière.  
 
En cas d’inexécution ou de mauvaise exécution par le Bénéficiaire de ses obligations 
contractuelles prévues aux articles 2, 3.1, 4.3, 5 et 6 en cas d’atteinte à l’image de la 
Caisse des Dépôts, ou en cas de non réalisation de la Mission, après une mise en 
demeure adressée par la Caisse des Dépôts par lettre recommandée avec avis de 
réception, restée infructueuse à l’issue d’un délai de trente (30) jours calendaires à 
compter de son envoi, la Convention sera résolue, conformément à l’article 1217 et 
suivants du Code civil. 
 
En cas de résolution de la Convention, le Bénéficiaire est tenu de restituer à la Caisse 
des Dépôts, dans les trente (30) jours de la date d’effet de la résolution, les sommes déjà 
versées, dont le Bénéficiaire ne pourrait pas justifier de l’utilisation. La ou les sommes qui 
n'auraient pas encore été versées ne seront plus dues au Bénéficiaire. 
 
Dans tous les cas de cessation de la Convention, le Bénéficiaire devra remettre à la 
Caisse des Dépôts, dans les trente (30) jours suivant la date d’effet de la cessation de la 
Convention et sans formalité particulière, tous les documents fournis par la Caisse des 
Dépôts et que le Bénéficiaire détiendrait au titre de la Convention. 
 
Aucune des Parties ne sera responsable du manquement ou du non-respect de ses 
obligations dues à la force majeure. Sont considérés comme cas de force majeure ou cas 
fortuit, ceux habituellement retenus par la jurisprudence des cours et tribunaux français 
et communautaires. 
 
 
 
Article 9 : Dispositions générales  
 
9.1 : Élection de domicile – Droit applicable - Litiges 
 
Les Parties élisent respectivement domicile en leur siège figurant en tête des présentes 
 
La Convention est soumise au droit français. Tout litige concernant la validité, 
l’interprétation ou l’exécution de la Convention sera, à défaut d’accord amiable, soumis 
aux tribunaux compétents du ressort de la juridiction de Paris. 
 
9.2 : Intégralité de la Convention 
 
Les Parties reconnaissent que la Convention ainsi que ses annexes constituent 
l'intégralité de l'accord conclu entre elles et se substituent à tout accord antérieur, écrit 
ou verbal. 
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9.3 : Modification de la Convention 
 
Aucune modification de la Convention, quelle qu'en soit l’objet, ne produira d'effet entre 
les Parties sans prendre la forme d'un avenant dûment daté et signé entre elles. 
 
9.4 : Cession des droits et obligations 
 
La Convention est conclue intuitu personae, en conséquence le Bénéficiaire ne pourra 
transférer sous quelle que forme que ce soit, à titre onéreux ou gratuit, les droits ou 
obligations découlant de la Convention, sans l’accord exprès, préalable et écrit de la 
Caisse des Dépôts.  
 
La Caisse des Dépôts pourra quant à elle librement transférer les droits et obligations 
visés par la Convention.  
 
9.5 : Nullité 
 
Si l'une quelconque des stipulations de la Convention s'avérait nulle au regard d'une règle 
de droit en vigueur ou d'une décision judiciaire devenue définitive, elle serait alors réputée 
non écrite, sans pour autant entraîner la nullité de la Convention, ni altérer la validité des 
autres stipulations. 
 
9.6 : Renonciation 
 
Le fait que l'une ou l'autre des Parties ne revendique pas l'application d'une clause 
quelconque de la Convention ou acquiesce de son inexécution, que ce soit de manière 
permanente ou temporaire, ne pourra être interprété comme une renonciation par cette 
Partie aux droits qui découlent pour elle de ladite clause. 
 
Fait en deux exemplaires, 
 
A Paris, le 15 septembre 2021 

 
Pour le Bénéficiaire    
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la Caisse des dépôts et consignations 
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Annexe 1 :  
Référentiel métier CMCV + Projet de fiche de poste et Calendrier de la Mission  

 
Référentiel métier CMCV 

 
 

 
Missions du manager de commerce : 
Ses missions : l’animation commerciale du centre-ville et la définition d’un plan d’actions 
stratégiques en faveur du développement du commerce. Le Manager du Commerce a 
d’abord un rôle opérationnel : Il conçoit les opérations, les projets d’actions commerciales, 
les politiques collectives d’animation et de promotion. Il procède au diagnostic qui 
permettra de faire la proposition d’un plan d’actions dont les objectifs sont : 

- le développement de l’offre commerciale, 
- le développement d’enseignes, 
- la modernisation du commerce. 

Son action s’exercera en étroite collaboration avec les conseillers commerce des 
Chambres de Commerce et d’Industrie, Chambres de Métiers et de l’Artisanat, les 
associations de commerçants, la ville, l’intercommunalité, dans le cadre de la création et 
de l’entretien de synergies entre les différents acteurs. 
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Fiche de poste : 
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Annexe 2 : 
 
 

Annexe 2 : Marque BANQUE DES TERRITOIRES-GROUPE CAISSE DES DEPOTS 
& Logo 

 
 

Version identitaire « Banque des Territoires Groupe Caisse des Dépôts : n°18/4.456.085 

 
 
 

Version carrée « Banque des Territoires & logo » : 18/4.456.087 
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Annexe 3 :  
Budget prévisionnel de l’Etude et pourcentage de financement des différents 

partenaires du Bénéficiaire 
 
 

 Financement annuel (en € 
HT) 

Pourcentage 

Banque des Territoires 20 000€ 67% 

Commune de Fronton 10 000€ 33% 

Autre partenaire 0 € 0% 

Total  30 000€ 100 %  

 
Montant du salaire brut du manager de commerce : 2 500€ brut/mois. 
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CONVENTION N°LAGON C.101765 

CONVENTION DE CO-FINANCEMENT D’UNE SOLUTION NUMERIQUE 

RELATIVE AUX COMMERCES DE PROXIMITE  

PLAN DE RELANCE COMMERCE - PROGRAMMES ACV ET PVD 

 

Caisse des Dépôts et Consignations – COMMUNE DE FRONTON 

 

Entre : 

 

La Caisse des dépôts et consignations, établissement spécial créé par la loi du  

28 avril 1816 codifiée aux articles L.518-2 et suivants du code monétaire et financier, 

dont le siège est sis 56, rue de Lille 75007 Paris, représentée par Michel-François 

Delannoy en sa qualité de directeur du département appui aux territoires dûment 

habilité à l’effet des présentes en vertu d’un arrêté portant délégation de signature de 

Monsieur le Directeur Général en date du 21 mai 2021. 

 

 

Ci-après indifféremment dénommée la «CDC» ou la « Caisse des Dépôts » d’une 

part,  

 

Et : 

 

La Commune de Fronton ayant son siège […], représenté par […] en sa qualité de 

[…], dûment habilité aux fins des présentes en vertu d’une délibération de [organe 

délibérant] en date du […]. 

ci-après dénommée « le Bénéficiaire»  

 

ci-après désignées ensemble les « Parties » et individuellement une « Partie ». 

 
IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l’intérêt 

général et du développement économique du pays. La Caisse des Dépôts remplit des 

missions d’intérêt général en appui des politiques publiques conduites par l’Etat et les 

collectivités locales. En son sein, partenaire privilégié des collectivités territoriales, sa 

direction Banque des Territoires accompagne la réalisation de leurs projets de 

développement. A ce titre, elle souhaite renforcer son appui aux acteurs du territoire, 

mieux répondre à leurs besoins.  
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Via la Banque des Territoires, la Caisse des Dépôts intervient en qualité de prêteur et 

d’investisseur avisé et de long terme dans les domaines d’utilité collective 

insuffisamment pris en compte par le secteur privé afin de générer des effets 

d’entrainement et de favoriser la constitution de partenariats publics-privés. 

Les villes qui ont une fonction de centralité pour leur bassin de vie et qui constituent 

un pôle de rayonnement régional, dénommées « villes moyennes » ou « villes 

intermédiaires » regroupent près d’un quart de la population et de l’emploi. Ces villes 

constituent un maillon indispensable de la structuration du territoire français, en 

métropole comme en Outre-Mer, entre l’espace rural et les grandes agglomérations.  

C’est ce rôle que les programmes « Action cœur de ville » et « Petites Villes de Demain 

(« le Programme »), engageant le Gouvernement sur la durée de la mandature et des 

partenaires publics et privés, visent à conforter. Ils doivent permettre, par une 

approche globale et coordonnée entre les acteurs, de créer les conditions efficientes 

du renouveau et du développement de ces villes, en mobilisant les moyens de l’État 

et des partenaires en faveur de la mise en œuvre de projets (« le Projet ») de 

renforcement des « cœurs de ville », portés par les communes centres et leurs 

intercommunalités.  

 

La Banque des Territoires a décidé de s’associer au plan gouvernemental annoncé le 

29 juin 2020 en faveur du commerce de proximité et de l’artisanat, en mobilisant des 

moyens spécifiques à destination des territoires concernés par le Programme Action 

Cœur de Ville et par le programme Petites Villes de Demain. A cet effet, la Banque 

des Territoires peut contribuer au financement de la mise en place d’une solution 

numérique destinée au soutien des commerces de proximité. 

 

La Commune de Fronton est bénéficiaire du programme.  

 

C’est dans ce cadre que s’inscrit une intervention en subvention.  

 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la Convention 

 

La présente convention et ses annexes (ci-après la « Convention »), a pour objet de 
définir les modalités pratiques et financières du soutien financier sous forme de 
subvention apporté par la Caisse des Dépôts au Bénéficiaire pour la mise en place 
d’une solution numérique contribuant à la dynamisation du commerce de proximité (ci-
après désignée la « Solution ».) 
 
Article 2 : Modalités de réalisation   

 

2.1 : Collaboration entre les Parties 

 

Le Bénéficiaire est le maître d’ouvrage et le seul responsable de la réalisation de la 

Solution. 
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Dans la mesure où la mise en place de la Solution est confiée à un prestataire (ci-
après, le « Prestataire »), celui-ci a été sélectionné par le Bénéficiaire dans le respect 
des dispositions légales et réglementaires applicables à la commande publique.  
Dans ce cas, le Bénéficiaire prend à sa charge la relation avec le prestataire  
 
A l'issue du processus de sélection, le Bénéficiaire a informé la CDC de l'identité du 
Prestataire retenu. 
 
Le Prestataire sélectionné est Geodp-Placier.  
 
Le Bénéficiaire s’engage à conclure toute convention utile pour la mise en place de la 
Solution et l’obtention de la propriété intellectuelle de l’ensemble des droits qui y sont 
attachés, aux fins de leur cession, telle que prévue à l’article 6 [Communication et 
Propriété intellectuelle] ci-après. 
 
A ce titre, le Bénéficiaire prend à sa charge le versement de la rémunération du 
Prestataire. 
 

2.1.1 : Suivi de la mise en place de la Solution 

 

La CDC sera associée à la mise en place de la Solution selon les modalités suivantes : 

 

Le Bénéficiaire tient régulièrement informée la CDC de la mise en place de la Solution. 

 

En outre, le Bénéficiaire accepte que les modalités de mise en place de la Solution 
puissent donner lieu à une évaluation par la CDC ou par tout organisme mandaté par 
elle. 
 

2.2 : Mise en place de la Solution et Calendrier de réalisation 

 

La mise en place de la Solution devra être actée avant le 31 octobre 2021. 
 
Le Bénéficiaire devra, a minima, fournir la délibération correspondant à la décision du 
choix de la solution et informer la Banque des Territoires de la mise en place de celle-
ci. 
 
 
Article 3 : Responsabilité et assurances 
 
3.1 : Responsabilité  
 
L'ensemble des actions menées dans le cadre de la mise en place de la Solution, est 
coordonné et mis en œuvre par le Bénéficiaire qui en assume l'entière responsabilité. 
De plus, les publications et bilans liés à cette Solution (notamment publication sur 
Internet et publication papier) seront effectués sous la responsabilité éditoriale du 
Bénéficiaire. 
 
Il est expressément précisé, dans cette perspective, que la Caisse des Dépôts ne 
saurait assumer ou encourir aucune responsabilité dans le cadre de l’utilisation, par le 
Bénéficiaire, de son soutien dans le cadre de la mise en place de la Solution, 
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notamment pour ce qui concerne les éventuelles difficultés techniques, juridiques ou 
pratiques liées à l’activité du Bénéficiaire. 
 
Le Bénéficiaire déclare respecter les dispositions légales et réglementaires applicables 

aux actions qu’il entreprend ainsi qu’en matière de protection des données à caractère 

personnel notamment les nouvelles obligations fixées par le Règlement européen (UE) 

2016/679 du 27 avril 2016.  

 

Il agit en qualité de responsable de traitement dans le cadre du programme d’actions 

2018 et il garantit à ce titre qu’il informera les personnes concernées (i) de leurs droits 

d’accéder à leurs données ou de s’opposer au traitement de leurs données dans les 

conditions prévues par la réglementation et (ii) des conditions d’exercice des droits des 

personnes. 

Les Parties conviennent que le Prestataire est entièrement responsable de la mise en 
place de cette Solution et de l’ensemble des travaux y afférent. 
 
En conséquence, le Bénéficiaire ne pourra rechercher la responsabilité de la CDC en 
cas de mauvaise mise en place de cette Solution. 
 
Le Bénéficiaire s’engage à respecter, le cas échéant, les règles légales et 
réglementaires applicables à la commande publique. 
 
3.2 : Assurances  
 
Le Bénéficiaire s’assure que le Prestataire bénéficie d’une assurance responsabilité 

civile générale couvrant de manière générale son activité pendant toute la durée de la 

mission. Le Bénéficiaire s’engage à ce que la Prestataire maintienne cette assurance 

et à justifier du paiement des primes afférentes à la Caisse des Dépôts à première 

demande. 

 
Article 4 : Modalités financières  
 

Le coût total de la Solution mise en place par le Bénéficiaire s’élève à 4 377,60€ 

(quatre mille trois cent soixante-sept et soixante centimes) TTC. 

 

4.1 : Montant de la subvention de la Caisse des Dépôts 

 

Au titre de la présente Convention, la CDC versera au Bénéficiaire une subvention 

d’un montant de 3 502,08 € €(trois mille cinq cent deux et huit centimes).  

Le montant maximum de la subvention ne peut pas excéder 20 000€ (vingt-mille 

euros).  

 

4.2 : Modalités de versement 
 

La subvention sera versée selon les modalités suivantes : 

- 100% à la mise en place de la Solution, sur présentation des factures 
d’acquisition de la Solution 
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Ce montant couvre l’intégralité de la subvention versée par la Caisse des Dépôts au 

titre de la présente Convention. 

 

Ce montant est ferme et représente environ 80% du coût total de la Solution, dont le 

budget total prévisionnel figure en annexe 1 de la présente Convention.  

 

Il est expressément entendu entre les Parties que le solde du budget total prévisionnel 
est pris en charge par le Bénéficiaire ou par les autres partenaires éventuels du 
Bénéficiaire. 
 
La Caisse des Dépôts versera au Bénéficiaire le montant de la subvention, après 
réception de l’appels de fonds, accompagné d’un RIB du compte ouvert au nom du 
Bénéficiaire, envoyés par le représentant habilité du Bénéficiaire, et mentionnant en 
référence le numéro Lagon de la Convention (C.101765) , exclusivement par voie 
électronique à l’adresse suivante : 

 

facturelectronique@caissedesdepots.fr 

 

 

Pour information, les coordonnées de la plateforme de paiement sont les suivantes : 

Caisse des Dépôts 

Direction de l’exécution des opérations financières, Caissier général DEOFF2 

Plateforme d’exécution des dépenses 

56, rue de Lille 

75356 Paris 07 SP 

 

Le règlement de la subvention sera effectué, par virement bancaire, sur le compte du 
Bénéficiaire dont les coordonnées bancaires devront avoir été préalablement 
transmises à la Caisse des Dépôts.  
 
4.3 : Utilisation de la subvention  

 

La subvention versée par la CDC, telle que visée ci-dessus, est strictement réservée 
à la mise en place de la Solution, à l’exclusion de toute autre affectation. 
 

En cas de non-respect de cette obligation, le montant de la subvention dont l’emploi 

n’aura pu être justifié, fera l’objet d’un reversement à la CDC sur simple demande de 

cette dernière. 

 

Article 5 : Confidentialité 

 

Le Bénéficiaire s'engage à veiller au respect de la confidentialité des informations et 

documents concernant le groupe Caisse des Dépôts, de quelle que nature qu'ils soient 

et quels que soient leurs supports, qui lui auront été communiqués ou dont il aura eu 

connaissance lors de la négociation et de l’exécution de la Convention, sous réserve 

des informations et documents transmis par la Caisse des Dépôts aux fins expresses 

de leur divulgation dans le cadre de l’Etude. 
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L’ensemble de ces informations et documents est, sauf indication contraire, réputé 

confidentiel.  

 

Le Bénéficiaire s'engage à veiller au respect par ses préposés et sous-traitants 

éventuels, de cet engagement de confidentialité.  

 

Sont exclues de cet engagement : 

- les informations et documents qui seraient déjà dans le domaine public ou celles 
notoirement connues au moment de leur communication,  
- les informations et documents que la loi ou la réglementation obligent à divulguer, 
notamment à la demande de toute autorité administrative ou judiciaire compétente.  
 

La présente obligation de confidentialité demeurera en vigueur pendant toute la durée 

de la Convention et pour une durée de deux (2) années à compter de la fin de la 

Convention, quelle que soit sa cause de terminaison. 

 

 

Article 6 – Communication - Propriété intellectuelle 

 

Communication par le bénéficiaire 

 

Toute action de communication, écrite ou orale, menée par le Bénéficiaire et impliquant 

la Caisse des Dépôts fera l’objet d’un accord de principe par la Caisse des Dépôts. La 

demande sera soumise à la Caisse des Dépôts dans un délai de 15 jours ouvrés. La 

Caisse des Dépôts s’engage à répondre dans un délai de trois jours ouvrés. 

 

En cas d’accord de la Caisse des Dépôts, le Bénéficiaire s’engage à apposer ou à 

faire apposer en couleur, le logotype « Banque des Territoires » en version identitaire 

selon les modalités visées ci-après, et à faire mention du soutien de la Banque des 

Territoires de la Caisse des Dépôts à le bénéficiaire et lors de toutes les interventions 

ou présentations orales dans le cadre d’opérations de relations publiques et de 

relations presse, réalisées dans le cadre de la Convention, pendant toute la durée de 

la convention. 

 

Le format, le contenu et l’emplacement de ces éléments seront déterminés d’un 

commun accord entre les Parties, en tout état de cause, leur format sera au moins 

aussi important que celui des mentions des éventuels autres partenaires du 

Bénéficiaire. De manière générale, le Bénéficiaire s’engage, dans l’ensemble de ses 

actions de communication, d’information et de promotion à ne pas porter atteinte à 

l’image ou à la renommée de la Caisse des Dépôts. 

 

A ce titre, le Bénéficiaire s’oblige à soumettre, dans un délai minimal de quinze (15) 

jours ouvrés avant sa divulgation au public, à l’autorisation préalable et écrite de la 

Caisse des Dépôts, le contenu de toute publication ou communication écrite ou orale 

relative à sa prestation. 
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La Caisse des Dépôts pourra, pendant ce délai, demander des modifications ou 

s’opposer à toute communication qu’elle estimera de nature à porter atteinte à son 

image ou à sa renommée. 

 

Toute utilisation, représentation ou reproduction des signes distinctifs de la Caisse des 

Dépôts par le Bénéficiaire, non prévue par le présent article, est interdite. 

 

Aux seules fins d’exécution et pour la durée des obligations susvisées, la Caisse des 

Dépôts autorise le Bénéficiaire à utiliser la marque française semi-figurative « Banque 

des Territoires Groupe Caisse des Dépôts » n° 4.524.153 (version identitaire du 

logotype Banque des Territoires) et en cas de contraintes techniques, et dans ce seul 

cas, la version carrée du logotype Banque des Territoires à savoir la marque française 

semi-figurative « Banque des Territoires & logo » n° 18/4.456.087, conformément aux 

représentations jointes en annexe. La Caisse des Dépôts autorise ainsi en outre le 

Bénéficiaire à utiliser dans ce cadre, la marque française semi-figurative ‘’Groupe 

Caisse des Dépôts » et logo N°19/4.519.996. 

 

A l’extinction des obligations susvisées, le Bénéficiaire s’engage à cesser tout usage 

des marques susvisées et des signes distinctifs de la Caisse des Dépôts, sauf accord 

exprès contraire écrit. 

 

Communication par la Caisse des Dépôts 

 

Toute action de communication, écrite ou orale, impliquant le Bénéficiaire fera l’objet 

d’un accord de principe par le Bénéficiaire. La demande sera soumise au Bénéficiaire 

dans un délai de 2 jours ouvrés. Le Bénéficiaire s’engage à répondre dans un délai de 

deux jours ouvrés. 

 

De manière générale, la Caisse des Dépôts s’engage, dans l’ensemble de ses actions 

de communication, d’information et de promotion, à ne pas porter atteinte à l’image ou 

à la renommée du Bénéficiaire. 

 

Dans ce cadre, le Bénéficiaire autorise expressément la Caisse des Dépôts à utiliser 

la marque Nom de la marque/Logo n° xx du bénéficiaire telle/tels que reproduite(s) en 

annexe et désignée la « Marque Bénéficiaire ». 

 

Propriété intellectuelle 

 

Dans le cadre de la Convention, le Bénéficiaire autorise expressément la Caisse des 

Dépôts à reproduire, représenter, adapter et diffuser les Livrables sur tous supports et 

par tous moyens, à titre non exclusif et gratuit, à des fins de communication interne 

pour la durée légale de protection des droits de propriété intellectuelle afférents à ces 

Livrables et pour une exploitation à titre gratuit. 

 

En conséquence, le Bénéficiaire s’engage à obtenir la cession de l’ensemble des droits 

de propriété intellectuelle nécessaires à la présente autorisation et garantit la Caisse 

des Dépôts contre toute action, réclamation ou revendication intentée contre cette 
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dernière, sur la base desdits droits de propriété intellectuelle. Le Bénéficiaire s’engage 

notamment à faire son affaire et à prendre à sa charge les frais, honoraires et 

éventuels dommages et intérêts qui découleraient de tous les troubles, actions, 

revendications et évictions engagés contre la Caisse des Dépôts au titre d’une 

exploitation desdits droits conforme aux stipulations du présent article.  

 

Liens hypertextes  

 

Dans le cadre de la présente Convention, la Caisse des Dépôts autorise expressément 

le Bénéficiaire à établir un ou des liens hypertextes simples pointant vers son site situé 

à l’adresse Internet www.caissedesdepots.fr . 

 

A ce titre, la Caisse des Dépôts garantit le Bénéficiaire contre toutes actions, 

réclamations ou revendications intentées par des tiers en raison des contenus figurant 

sur les sites Internet www.caissedesdepots.fr, et notamment les documents ou 

données disponibles sur le site objet des liens, ou de l’utilisation ou de la consultation 

de ce site Internet. Réciproquement, le Bénéficiaire autorise expressément la Caisse 

des Dépôts à établir un ou des liens hypertextes simples pointant vers son site situé à 

l’adresse www.mairie-fronton.fr/ .  

 

A ce titre, le Bénéficiaire garantit la Caisse des Dépôts contre toutes actions, 

réclamations ou revendications intentées par des tiers en raison des contenus figurant 

sur son site Internet www.mairie-fronton.fr/ , notamment les documents ou données 

disponibles sur le site objet des liens, ou de l’utilisation ou de la consultation de ce site 

Internet.  

 

Article 7 : Durée de la Convention  

 

La Convention prend effet à compter de sa signature par les Parties et est conclue 

pour une durée déterminée, qui s’achèvera au plus tard le 31 décembre 2023 sous 

réserve des articles 5 [confidentialité] et 6 [Communication et propriété intellectuelle] 

et 8.3 [Restitution], dont les stipulations resteront en vigueur pour la durée des droits 

et obligations respectives en cause. 

 
Article 8 : Résiliation  
 
8.1 : Résiliation pour faute 

En cas de mauvaise exécution ou d’inexécution par une des Parties de ses obligations 

contractuelles, la Convention sera résiliée de plein droit par l’autre Partie, après une 

mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception, restée infructueuse 

après un délai de trente (30) jours calendaires à compter de son envoi, nonobstant 

tous dommages et intérêts auxquels elle pourrait prétendre du fait des manquements 

susvisés. 

 

8.2 : Résiliation pour force majeure ou empêchement 

Si le Bénéficiaire se trouve empêché, par un évènement de force majeure, de mettre 

en place la Solution telle que définie à l’article 1 de la présente Convention, celle-ci 

http://www.caissedesdepots.fr/
http://www.caissedesdepots.fr/
http://www.mairie-fronton.fr/
http://www.mairie-fronton.fr/
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sera résiliée de plein droit, sans indemnité, trente (30) jours calendaires après 

notification à la CDC, par lettre recommandée avec avis de réception, de l’évènement 

rendant impossible l’exécution de la Convention.  

 

Aucune des Parties ne sera responsable du manquement ou du non-respect de ses 

obligations dues à la force majeure. Sont considérés comme cas de force majeure ou 

cas fortuit, ceux habituellement retenus par la jurisprudence des cours et tribunaux 

français et communautaires. 

 

De même, la Convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution du 

Bénéficiaire. 

 

8.3 : Conséquences de la résiliation 

En cas de résiliation de la Convention, le Bénéficiaire est tenu de restituer à la Caisse 

des Dépôts, dans les trente (30) jours de la date d’effet de la résiliation, les sommes 

déjà versées, dont le Bénéficiaire ne pourrait pas justifier de l’utilisation. La ou les 

sommes qui n'auraient pas encore été versées ne seront plus dues au Bénéficiaire. 

 

8.4 : Restitution 

Les sommes versées par la CDC conformément à l’article 4 ci-dessus, et pour 

lesquelles le Bénéficiaire ne pourra pas justifier d’une utilisation conforme aux objectifs 

définis dans le cadre de la présente Convention, sont restituées sans délai à la CDC, 

et ce, sur simple demande de cette dernière. 

 

Dans tous les cas de cessation de la Convention, le Bénéficiaire devra remettre à la 

CDC, dans les trente (30) jours calendaires suivant la date d’effet de la cessation de 

la Convention et sans formalité particulière, tous les documents fournis par la Caisse 

des Dépôts et que le Bénéficiaire détiendrait au titre de la Convention. 

 
Article 9 : Dispositions générales  

 
9.1 : Élection de domicile – Droit applicable - Litiges 
Les Parties élisent respectivement domicile en leur siège figurant en tête des 
présentes. La Convention est soumise au droit français. Tout litige concernant la 
validité, l’interprétation ou l’exécution de la Convention sera, à défaut d’accord 
amiable, soumis aux tribunaux compétents du ressort de la juridiction de Paris. 
 
9.2 : Intégralité de la Convention 
Les Parties reconnaissent que la Convention ainsi que ses annexes constituent 
l'intégralité de l'accord conclu entre elles et se substituent à tout accord antérieur, écrit 
ou verbal. 
 
9.3 : Modification de la Convention 
Aucun document postérieur, ni aucune modification de la Convention, quelle qu'en soit 
la forme, ne produiront d'effet entre les Parties sans prendre la forme d'un avenant 
dûment daté et signé entre elles. 
 
9.4 : Cession des droits et obligations 
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La Convention est conclue intuitu personae, en conséquence le Bénéficiaire ne pourra 
transférer sous quelle que forme que ce soit, à titre onéreux ou gratuit, les droits ou 
obligations découlant de la Convention, sans l’accord exprès, préalable et écrit de la 
Caisse des Dépôts.  
 
La Caisse des Dépôts pourra quant à elle librement transférer les droits et obligations 
visés par la Convention.  
 
9.5 : Nullité 
Si l'une quelconque des stipulations de la Convention s'avérait nulle au regard d'une 
règle de droit en vigueur ou d'une décision judiciaire devenue définitive, elle serait alors 
réputée non écrite, sans pour autant entraîner la nullité de la Convention, ni altérer la 
validité des autres stipulations. 
 
9.6 : Renonciation 
Le fait que l'une ou l'autre des Parties ne revendique pas l'application d'une clause 
quelconque de la Convention ou acquiesce de son inexécution, que ce soit de manière 
permanente ou temporaire, ne pourra être interprété comme une renonciation par cette 
Partie aux droits qui découlent pour elle de ladite clause. 
 
Fait en deux exemplaires, 
  
A Paris le  15 septembre 2021 
 
Pour le Bénéficiaire    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la Caisse des dépôts et Consignations 
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Liste des annexes : 

Annexe 1 : Présentation de la solution et budget prévisionnel 
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Annexe 2 : Délibération de la collectivité autorisant la signature de la présente convention  
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Annexe 3 : Logotype de la Banque des territoires groupe Caisse des Dépôts 

 

Logotype de la Banque des territoires groupe Caisse des Dépôts 
 

■ Le logo identitaire est le bloc-marque 

 

 

     
Sa hauteur minimum : 13 mm du haut au bas de l’hexagone. 

Son espace de protection : il est intégré dans le logo (filet) et doit impérativement être 

respecté. 

Il ne doit être ni altéré, ni déformé. C’est un ensemble immuable. 

■ Il existe un autre format : le logo carré 

 

 
Sa longueur minimum : 20 mm (du G de GROUPE au S de DÉPÔTS). 

Son espace de protection : il est intégré dans le logo (filet) et doit impérativement être 

respecté. 

Il ne doit être ni altéré, ni déformé. C’est un ensemble immuable. 
 

 













 1 

      
 

  Mairie de FRONTON 

    Service Enfance 

 

 

 

Le règlement intérieur a pour but de définir le cadre dans lequel va évoluer l’enfant. Ainsi, l’inscription aux Accueils 

de Loisirs Associés aux Ecoles (ALAE) implique l’acceptation de ce règlement. Ce règlement s’adresse à tous les 

enfants scolarisés aux écoles maternelles Joséphine Garrigues et Balochan, à l’école élémentaire Jean de la 

Fontaine et l’école élémentaire Marianne. Il vient en complément du règlement établi par l’association Loisirs 

Education et Citoyenneté Grand Sud, gestionnaire de ces accueils de loisirs (voir contrat d’inscription en accueil de 

loisirs et conditions générales applicables du dossier d’inscription).  

 

 

ARTICLE 1 : PRÉSENTATION 

 

L’ALAE assure l’accueil des enfants et l’encadrement de diverses activités périscolaires pendant les jours d’école :   

- le matin, avant la classe, 

- le midi, à la pause méridienne (y compris le temps du repas), 

- le soir, après la classe. 

 

 

ARTICLE 2 : CONTACTS ALAE ET RESTAURATION SCOLAIRE 

 

ALAE MATERNELLE BALOCHAN :   06 86 87 76 30  alae.balochan-fronton@lecgs.org 

ALAE MATERNELLE GARRIGUES :    07 61 42 96 13  alae.garrigues-fronton@lecgs.org 

ALAE ELEMENTAIRE JEAN DE LA FONTAINE : 06 73 37 26 02  alae.elementaire-fronton@lecgs.org 

ALAE ELEMENTAIRE MARIANNE :    05 61 56 85 86  alae.elementaire2-fronton@lecgs.org 

REGISSEUR RESTAURATION :   05 82 95 35 27 restaurationscolaire@mairie-fronton.fr  

REGISSEUR ALAE ALSH :    05 82 95 35 26 periscolaire@mairie-fronton.fr  

 
 

ARTICLE 3 : INSCRIPTIONS CANTINE ET ALAE 

 

1- Le dossier d’inscription 

 

Il est à remplir obligatoirement pour les enfants scolarisés. Il est distribué en fin de chaque année scolaire, et doit être 

remis au directeur ALAE avant le dernier jour de classe. Il est également téléchargeable sur le site de la Mairie et sur 

le portail famille. 

 

a) Informations importantes 

 

Toute information et recommandation concernant l’enfant (allergie, régime alimentaire, port de lunettes, etc), ainsi 

que les personnes autorisées à venir le chercher doivent être signalées dans ce dossier.  

 

De même, tout changement (situation familiale, adresse, téléphone…) doit être immédiatement signalé à la 

direction de l’ALAE et fera l’objet d’une modification sur l’espace personnel du portail famille. 

 

Le contact mail doit être obligatoirement renseigné pour permettre de recevoir les informations de la part du service 

enfance, des élus, mais aussi du service facturation. 

 

En cas de garde alternée, les deux parents doivent remplir un dossier distinct. 

 

b) Les pièces obligatoires 

 

Les pièces constitutives de ce dossier sont les suivantes : 

-  Photocopie de la décision du juge attribuant l’autorité parentale si nécessaire (en cas de destitution) ; 

- Attestation d’assurance couvrant l’enfant sur les temps péri et extrascolaire ; 

- Photocopie du volet vaccinations du carnet de santé. 

 

Si vous êtes allocataire de la CAF Haute-Garonne / MSA : 

- N° allocataire (remplir la rubrique prévue à cet effet page 2 du dossier d’inscription). 

RÉGLEMENT INTÉRIEUR  

DES ACCUEILS DE LOISIRS ASSOCIES AUX ECOLES (ALAE) 

MATERNELLES ET ELEMENTAIRES DE FRONTON  

 Et DE LA RESTAURATION SCOLAIRE 

www.mairie-fronton.fr 

 

  

mailto:alae.balochan-fronton@lecgs.org
mailto:alae.garrigues-fronton@lecgs.org
mailto:alae.elementaire-fronton@lecgs.org
mailto:alae.elementaire2-fronton@lecgs.org
mailto:restaurationscolaire@mairie-fronton.fr
mailto:periscolaire@mairie-fronton.fr
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Si vous n’êtes pas allocataire de la CAF Haute-Garonne / MSA, remettre en Mairie ou aux régisseurs 

périscolaire/restauration : 

- Photocopie de votre dernier avis d’imposition N-2 ; 

- Attestation récente de votre organisme de prestations familiales précisant le montant mensuel de celles-ci. 

 

Le n° allocataire CAF ou la photocopie du dernier avis d’imposition et le montant mensuel des prestations familiales 

permettent de calculer votre quotient familial afin de déterminer le tarif du service qui vous sera appliqué (cf. tarifs 

et paiements).  

 

c) Le portail famille 

 

La Mairie met à la disposition des parents, le Portail Famille : service en ligne accessible depuis le site de la Mairie 

pour gérer les réservations des repas. 

Dès l’inscription de votre enfant au service de restauration ou périscolaire, la Mairie vous transmet un code abonné 

vous permettant d’activer votre compte sur le portail famille. Le courriel valide est une donnée obligatoire. 

La procédure est disponible à l’accueil de la Mairie, sur le site internet de la Ville ou auprès des directions des ALAE. 

Les communications de la Mairie sont publiées sur le portail famille à l’attention des familles. 

 

 

ARTICLE 4 : RESERVATIONS RESTAURATION SCOLAIRE ET ALAE 

 
Si des familles n’ont pas accès à internet, elles peuvent utiliser les ordinateurs de la Médiathèque de Fronton 

gratuitement ou venir directement à l’accueil de la Mairie de Fronton. 

Si des familles rencontrent des difficultés d’utilisation du portail famille, elles peuvent exceptionnellement émettre 

leurs demandes (inscriptions, modifications, annulations) par mail : restaurationscolaire@mairie-fronton.fr   

periscolaire@mairie-fronton.fr  

 

Les demandes de réservations sont soumises au respect des délais. Durant le traitement de vos demandes, la 

réservation ou l’annulation de l’activité est en attente de validation. 

 

1- Accueil du midi : réservation des repas 

 
Les repas sont confectionnés par un prestataire extérieur. Une réservation préalable de ces repas est donc 

obligatoire.  

a) Délai 

Les réservations, modifications ou annulations des repas s’effectuent directement sur le portail famille 24 heures à 

l’avance avant 8 heures du matin. 

Exemples : Pour réserver le repas du jeudi, la demande doit être effectuée le mercredi avant 8h. Pour réserver le 

repas du lundi, la demande doit être effectuée le vendredi avant 8h. 

 

b) Manquements de réservation ou d’annulation 

Tout repas pris sans réservation préalable sera facturé au tarif supérieur en vigueur de la grille tarifaire. Pour 

information la valeur 2021 d’un repas majoré est fixée à 5,94€. 

Toute réservation effectuée et non annulée dans les délais quelque soit le motif, sera facturée au tarif en vigueur 

(non majoré).   

 

Sans réponse de votre part et après relance, la Mairie se réserve le droit d’inscrire automatiquement vos enfants afin 

que les repas puissent être commandés auprès du prestataire. 

 

c) Qualité des repas 

Dans le cas particulier des enfants bénéficiant de régimes alimentaires spéciaux, deux choix s’offrent aux familles : le 

repas dit « classique » ou le repas sans viande. 

Le prestataire de restauration propose des repas exempts d’allergènes qu’il est possible de commander. 

 

Seuls les enfants intégrant un Protocole d’Accueil Individualisé (PAI) seront autorisés à apporter leur panier repas. 

Dans ce cas, les repas ne seront pas facturés mais les familles devront s’acquitter du forfait ALAE (12h/14h). 

 

En cas d’allergies alimentaires, si l’enfant est inscrit au service de restauration, la direction Alae est présente à 

l’établissement du PAI en présence de la direction de l’établissement et du médecin scolaire. Si le PAI soulève une 

allergie ou une intolérance aux arachides, fruits à coques, poisson, lait, gluten dans la composition des plats, il est 

demandé aux parents de fournir un panier repas. S’il s’agit d’une éviction simple, le repas de restauration scolaire est 

mailto:restaurationscolaire@mairie-fronton.fr
mailto:periscolaire@mairie-fronton.fr
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consommé après contrôle du menu par les parents. En l’absence de signalement de la famille, et en cas de doute, 

le directeur Alae contacte les parents pour validation de la composante.  

 

 

2- Accueil du matin et du soir  

 

Pour les enfants qui fréquentent l’ALAE le matin ou le soir, aucune réservation préalable n’est nécessaire, hormis pour 

les TAP des élèves élémentaires (Temps d’Accueil Périscolaire) : inscription par cycle et par soir. 

 

Pour information, votre enfant peut manger l’encas du matin avant l’entrée en classe. Celui-ci, ainsi que le goûter 

de l’après-midi seront fournis par vos soins.  

 

 

ARTICLE 5 : HORAIRES 

 

Les horaires d’ouverture et de fermeture de l’ALAE doivent être respectés. La répétition des retards pour récupérer 

les enfants sera signalée à la Mairie et pourra faire l’objet d’une exclusion temporaire ou définitive.  

 

Les mercredis, les parents peuvent récupérer leurs enfants dès la sortie des classes. Une garderie est organisée 

jusqu’à 12h45 sur tous les groupes scolaires et encadrée par des agents municipaux. 

 

Les horaires suivants sont susceptibles d’être modifiés de façon exceptionnelle (exemple : crise sanitaire). 

 

 

 

1- ALAE Maternelle Balochan, ALAE Jean de la Fontaine et ALAE Marianne. 

 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : - de 7h00 à 8h50 

 - de 12h00 à 14h00 

 - de 16h25 à 19h00 

 

2- ALAE Maternelle Garrigues 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : - de 7h00 à 8h40 

 - de 11h50 à 13h50 

 - de 16h15 à 19h00 

 

 

ARTICLE 6 : TARIFS ET PAIEMENTS 

 

1- Les tarifs 

 

Les tarifs en vigueur sont votés chaque année par la Mairie de Fronton et sont révisables une fois par an. Ils sont 

consultables sur le portail famille, et sont basés sur le quotient familial des familles défini selon les critères et les 

modalités de calcul de la CAF :  

 

[(Revenus annuels déclarés avant tout abattement / 12) + prestations familiales mensuelles] / nombre de parts 

Le quotient familial CAF est valable pour une année civile complète, du 1er janvier au 31 décembre, et est basé sur 

les revenus annuels déclarés l’année précédente. Seul un changement de situation (séparation, naissance, décès, 

perte d’emploi, congé parental, …) peut justifier une demande de révision du quotient familial, auprès de la Mairie 

de Fronton. La modification est alors prise en compte dès que la CAF a validé le nouveau quotient familial, sans 

possibilité de rétroactivité. Pour les familles non allocataires de la CAF, la modification est prise en compte à partir du 

1er jour du mois qui suit la demande, sans possibilité de rétroactivité. 

A chaque évolution, l’attestation de quotient familial est à fournir obligatoirement à la Mairie. 

 

Les familles devront fournir une attestation CAF ou le dernier avis d’imposition et le montant mensuel des prestations 

familiales, faute de quoi le tarif le plus élevé sera appliqué. De même, les familles qui n’auront pas fourni dans le 

dossier d’inscription, les éléments permettant de calculer leur quotient familial (n° allocataire ou copie du dernier 

avis d’imposition et attestation de l’organisme de prestations familiales) se verront attribuer le tarif le plus élevé. 

 

En cas de garde alternée : 

Si l’un des parents n’habitent pas Fronton, le tarif appliqué est celui de la commune sur présentation d’un justificatif 

de revenus. 
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2- Le paiement 

 

Les factures des repas et des prestations ALAE sont émises par cycle scolaire, c’est-à-dire pour chaque période 

scolaire. La facturation de la restauration et la facturation Alsh sont distinctes.  

L’échéancier actualisé est disponible sur le portail famille. Un mail est adressé aux familles lorsque les factures sont 

disponibles à la consultation. Elles sont téléchargeables et payables par le biais du portail famille. 

Le lien est accessible via le site internet de la Mairie : https://portail.bergerlevrault.fr/Mairie_Fronton_9649/accueil  

 

Les moyens de paiement possibles sont :  

- en ligne par carte bancaire ; 

- directement en Mairie par carte bancaire ; 

- par prélèvement automatique ; 

- par chèque (pour les repas, à l’ordre du régisseur des recettes cantine ; et pour les accueils de loisirs, à 

l’ordre du régisseur des recettes ALAE) ; 

- par espèces ; 

- par CESU (pour les accueils de loisirs et non pas pour la restauration). 

 

En cas de non-paiement des factures, et après rappel, la Mairie transmettra le dossier au service contentieux du 

Trésor Public, lequel sera chargé du recouvrement de la dette. La Mairie se réserve la possibilité de notifier aux 

parents l’exclusion de l’enfant aux services d’accueil de loisirs associés aux écoles, jusqu’au recouvrement de la 

dette. 

 

Le délai de contestation d’une facture est d’un mois après la date limite de facturation. 

 

 

ARTICLE 7 : SANTÉ ET HYGIÈNE 

 

En cas d’urgence, d’accident ou si un enfant présente des signes de maladie, la direction de l’ALAE fera appel aux 

moyens de secours qu’elle jugera les mieux adaptés. Les enfants ayant une maladie contagieuse ne sont pas 

acceptés au sein de l’ALAE. Dans tous les cas, les maladies contagieuses de l’enfant doivent être signalées 

rapidement.  

 

La direction peut refuser un enfant pour des raisons de santé ou d’hygiène constatées. 

Les protocoles sanitaires (PAI : protocole d’accueil individualisé) doivent être obligatoirement signalés à la direction 

de l’ALAE. L’équipe n’est en aucun cas habilitée à administrer des médicaments à l’enfant, sauf dans le cadre d’un 

Protocole d’Accueil Individualisé sur présentation d’un certificat médical et d’une ordonnance. 

 

En cas d’allergies alimentaires, si l’enfant est inscrit au service de restauration, la direction Alae est présente à 

l’établissement du PAI en présence de la direction de l’établissement et du médecin scolaire. Si le PAI soulève une 

allergie ou une intolérance aux arachides, fruits à coques, poisson, lait, gluten dans la composition des plats, il est 

demandé aux parents de fournir un panier repas. S’il s’agit d’une éviction simple, le repas de restauration scolaire est 

consommé après contrôle du menu par les parents. 

 

Pour des raisons de sécurité et d’hygiène aucun animal (même tenu en laisse) ne peut entrer dans l’enceinte de 

l’établissement. 

 

 

ARTICLE 8 : RÈGLES DE VIE EN COLLECTIVITÉ 

 

Il est important que chacun ait un comportement respectueux des règles de bonne conduite (respect de ses 

camarades, du personnel d’encadrement, du matériel, des lieux de vie, de la nourriture, …). Dans le cas de fautes 

légères, un avertissement sera donné à l’enfant. Dans le cas de fautes légères répétées ou d’une faute plus grave, 

l’enseignant et le directeur de l’école seront avertis ainsi que les parents. Ces derniers pourront être convoqués par 

la direction de l’ALAE, afin d’envisager les mesures à prendre pour le bien de l’enfant et la bonne marche du 

service. L’exclusion temporaire ou définitive pourra également être prononcée. 

 

 

ARTICLE 9 : PROJET PÉDAGOGIQUE 

 

L’ALAE fonctionne avec un projet pédagogique qui est à la disposition des parents sur le site de la Mairie. 

 

 

ARTICLE 10 : ENCADREMENT 

 

La responsabilité de l’ALAE est assurée par un directeur dont la qualification répond aux obligations réglementaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur, l’équipe d’animation également qualifiée, répond aux quotas 

d’encadrement. 

https://portail.bergerlevrault.fr/Mairie_Fronton_9649/accueil
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ARTICLE 11 : RESPONSABILITÉ ET SÉCURITÉ 

 

Le matin, les parents ou responsables de l’enfant doivent impérativement le confier à un animateur. Le soir, ils 

doivent signaler le départ de l’enfant à un membre de l’équipe d’animation et signer le registre des départs.  

 

L’équipe d’animation est responsable des enfants dans l’enceinte de l’ALAE et sur les différents lieux d’activités 

pendant les temps de présence de l’enfant au sein de l’ALAE. La direction Alae décline toute responsabilité en cas 

de problème survenu avant son arrivée ou après son départ. 

 

Sur le temps de la pause méridienne (entre 12h00 et 14h00 pour les écoles Maternelle Balochan et Elémentaires et 

entre 11h50 et 13h50 pour l’école Maternelle Garrigues), aucun enfant n’est autorisé à rentrer ou à sortir de l’ALAE. 

Toutefois, au vu de l’organisation de la pause méridienne dans les écoles maternelles, une dérogation peut être 

accordée uniquement pour les petites sections qui ne restent pas à l’école l’après-midi. La sortie de ces enfants 

après le repas est possible, à 12h45 précises pour l’école Garrigues et à 13h00 précises pour l’école Balochan.  

 

Un enfant absent en classe le matin ne peut pas être accueilli pour le temps du repas. Il ne peut être admis dans 

l’école qu’aux horaires d’ouverture de l’après-midi. 

 

Les parents doivent notifier par écrit (mail notamment) à la direction de l’ALAE tout départ inhabituel de leur enfant. 

En cas de départ anticipé de l’enfant, les parents ou les personnes responsables de l’enfant devront obligatoirement 

remplir et signer une décharge de responsabilité. 

 

L’ALAE n’est pas responsable des vêtements et effets personnels perdus ou détériorés. Il est conseillé de ne pas 

laisser aux enfants d’objets précieux (jeux, bijoux, téléphones portables, …), des médicaments, ou de l’argent. Tout 

objet considéré comme dangereux sera confisqué. 

 

Conformément à l’arrêté municipal du 27/06/2013 : les stationnements devant les portails d’entrée des écoles ainsi 

que sur les zones d’arrêts de bus sont formellement interdits. 

 

 

ARTICLE 12 : DROIT A L’IMAGE 

 

L’acceptation du droit à l’image de l’association Loisirs, Education et Citoyenneté Grand Sud, gestionnaire des 

accueils de Loisirs (voir contrat d’inscription en accueil de loisirs du dossier d’inscription), autorise la Mairie de Fronton 

à utiliser les prises de vues (photographies ou films), à l’usage exclusif de la Mairie, sans demander de rémunération 

ni droits pour leur utilisation, quel que soit le support (supports de présentation, brochures, publications, site Internet 

de la commune, outils de communication, expositions,...). La Mairie de Fronton s’engage à n’utiliser ces prises de 

vues que dans le cadre précité et jamais dans un contexte de publicité ou de promotion.   

 

 

 

Ce règlement a été voté en Conseil d’Administration du C.C.A.S. de Fronton le 20/02/2018 et déposé en Préfecture le 

21/02/2018. 

Il est applicable au 21/02/2018 et abroge tous les règlements antérieurs.  

 

Ce règlement a été voté en Conseil Municipal le **/**/2021 et déposé en Préfecture le **/**/2021. 

Il est applicable au **/**/2021 et abroge tous les règlements antérieurs.  

 

 

 

 

 

 

 

        

         

Le Maire       Maire-Adjointe 

Hugo CAVAGNAC       En charge des affaires scolaires et 

       de l’enfance 

       Karine BARRIERE 
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